
 

Compte rendu du conseil de l’ED 3LA 

le 3 juin 2014 de 16 h à 18 h 

Excusés : Alexis Buffet ; P. Guinard, F. Maniez 

Présents : B. Jacquet, A.-M. Mortier, C. Heusch ; E. Viennot, J. Thélot, G. Bonnet, I. 
Garnier, M. Rochedix, S. Kern, F. Bonifay, J. Rossello, J.-C. Lanne, R. Jomand-Baudry, 
C. Dodane, A. Poirier, M. Boyer-Weinmann, L. Thirouin, A. Morini, D. Méaux, D. 
Reynaud, R. Zschachlitz, A. Fabre, F. Malkani, M. Clément 

 

- bilan et projet AERES : présentation du dossier rédigé (avant les dernières retouches). 

Le dossier est achevé avec 38 p. de dossier rédigé et 56 p. d’annexes (=tableaux). Ne 
manque que les deux principales publications des doctorants ; j'avais renoncé à cela 
puisque l'ED n'avait jamais collecté ces données. Les onze directeurs présents ont accepté 
de me faire passer ces relevés puisqu’ils existent dans le cadre AERES des évaluations 
d'équipe. Pour chaque équipe, à partir des relevés des publications des doctorants, le 
conseil demande donc aux directeurs d’équipe de remplir le tableau suivant :  
NOM + Prénom + Publications 1 ; 2. (avec toutes les réf. bibliog.) (de mi-2009 à mi-2014 / 
classement alphabétique):  

Quelques résultats tangibles du bilan AERES 2009-2014 : 

nombre de thèse en cours en 2013-2014 : 573 (inscrits au 30 mars)  

durée moyenne des thèses en 3LA : 5,5 ans (hors abandons) 

Nombre de soutenances annuelles : de 55 à 60   

taux d’abandon sur cinq ans rétrospectifs : 12 % à 15 % par an 

Thèse financées sur trois ans pleins : environ 30 % (20 % de contrats + 10 % par bourses 
de gouvernements étrangers). 

Très bonne insertion professionnelle de nos docteurs à deux ans (annexe 4 du dossier 
AERES) 

- enregistrement des publications des doctorants : quelles procédure ?  (point résolu par la 
décision évoquée ci-dessus) 
 
- poursuite de l’enregistrement du devenir des docteurs : la procédure adoptée est la 
suivante : une enquête chaque année portant sur les docteurs à N - 2 (envoi d’une tableau à 
chaque HDR). Nous avons déjà collecté les données 2007-2001 ; en 2014, nous 
interrogerons donc le devenir des docteurs de 2012.  
  
- préparation de la campagne de recrutement des CD ; concours ouvert depuis début mai 
jusqu’au 20 juin ; sélection des dossiers le 30 juin à 15h30, audition des admissibles le 11 
juillet ; le nombre de CD par établissement n’est pas encore connu à cette date.  



- préparation de la rentrée 2014-15 : les modules de formation : nous conservons les neuf 
stages ouverts cette année pensées spécifiquement pour les doctorants de 3LA (voir site 
3LA rubrique formation) à cumuler avec les modules offerts par le PRES 
 
Rappel : l’université d’été de Ferney-Voltaire du 25 au 28 août 2014 (quatrième édition à 
laquelle est associée l’ED 3LA ) portera cette année sur Les Réseaux ; voir l’appel sur le site 
3LA (deux doctorantes inscrites à ce jour) 
 
La rentrée solennelle de l’ED aura lieu le mercredi 14 janvier 2015 après-midi ; le 
professeur invité à faire une conférence sera Jean-Yves Masson (Paris IV) qui propose 
comme sujet : « La traduction au cœur des sciences humaines »  
 
Nous aurons un professeur invité étranger en mars 2015 (sous réserve de confirmation par 
Lyon 2) ; il s’agit de Jean-Claude Vuillemain, Liberal Arts Research Professor of French, à 
Pennsylvania State University qui enseignera pour un module doctoral de 21 h : « Retours 
sur la première modernité : apports et apories de la ‘French Theory’ » 
 
- nouveau système de calcul des budgets des ED dans la cadre du collège doctoral pour 
2015 : ce ne sera(it) plus le nombre de doctorants qui sera(it) le facteur principal de calcul 
(modulé par d’autres dont la note AERES), mais le nombre de soutenances l’année 
précédente liée au nombre de doctorant inscrits ; ce calcul sera désavantageux pour nous ; 
y réfléchir. Proposition : demander à ce que soit pris en compte un autre facteur, l’insertion 
professionnelle à deux ans.  
 
- questions diverses : nous mettrons en place en 2015 une cellule de veille (plutôt que 
« commission des thèses ») qui traitera des cas de réinscription dérogatoire à partir de la 
septième année ; cette cellule fonctionnera avec les membres du bureau et utilisera comme 
outil de contrôle  la fiche bilan annuelle.  
 
Séance levée ; nous buvons un verre de fin d’année  

Michèle Clément  

Directrice de l'ED 3LA 


